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Défi démographique, défi écologique :
 comment les concilier ?

Des petits gestes quotidiens au changement de société

Comment concilier l'augmentation de la durée de vie en bonne santé et 
le développement durable ? Quels sont les impacts du vieillissement 
démographique sur l'environnement ? En quoi les personnes âgées 

constituent-elles des acteurs essentiels pour répondre au défi 
écologique ? Comment prendre en compte toutes les générations dans 

les actions menées en faveur d'un environnement plus sain ? Autant 
de questions fondamentales conjuguant deux enjeux majeurs de ce 

siècle que le Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés a 
souhaité soulever à l'occasion d'un colloque régional.

Des conférences thématiques d'experts, pour mieux comprendre ces deux défis
Des partages d'expériences de collectivités territoriales, d'associations et d'organismes divers 
qui s'engagent en faveur du développement durable individuel et collectif

Un environnement adapté, participatif et écologique : clés de réussite
Déplacements doux et mobilité durable : vers une meilleure prise en compte des 
spécificités des plus âgés
La participation des aînés dans le développement de nouveaux modèles écologiques
Les résidences pour personnes âgées : acteurs du développement durable

Vieillissement actif

Renseignements et inscription
contact@rfvaa.com - 03 45 18 23 20

Vendredi 22mars 2019
à Dijon - Palais des ducs et des 
États de Bourgogne (Salle des États)

Espaces extérieurs

Avenir

Longévité

Précarité énergétique
Mobilités douces

Innovation
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Gaspillage

Environnement
SantéAlternatives écologiques

Sensibilisation

Tri sélectif

COLLOQUE RÉSEAU FRANCOPHONE
DES VILLES AMIES DES AÎNÉS



NOM / Prénom : 

Collectivité / Structure :

Fonction :

Adresse de facturation :

Téléphone :

E-mail :

E-mail de la personne chargée du suivi administratif / financier de l’inscription :

      SOUHAITEZ-VOUS RECEVOIR DES INFORMATIONS LIÉES AU RFVAA ?

     Oui                        Non

Si vous souhaitez recevoir des informations liées au RFVAA (colloques, formations, actions des partenaires, etc.) vous rece-
vrez des mails ponctuels ainsi que notre newsletter mensuelle.

      COÛT DE L’INSCRIPTION  (Colloque, pauses & déjeuner inclus)
• Adhérents au RFVAA: 60 €
• Non adhérents : 80 €

      RÈGLEMENT :

      Je règle par chèque à l’ordre du Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés
(À adresser à l’adresse suivante : Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés – Mairie de Dijon – CS 73310 – 21033 
Dijon CEDEX) et je désire recevoir une facture.

      Je règle par mandat administratif à la réception de la facture. Il est indispensable d’indiquer la référence qui figurera 
sur la facture. 

      Je règle par virement bancaire.
Domiciliation : Caisse d’Épargne Bourgogne Franche-Comté
BIC : CEPAFRPP213
Identification du compte pour une utilisation nationale : 12135 00300 0800130197 60
Identification du compte pour une utilisation internationale (IBAN) : FR 76 1213 5003 0008 0013 0194 760
Intitulé du compte : Réseau Francophone Villes Amies des Aînés Mairie de Dijon - CS73310 - 21033 Dijon CEDEX

BULLETIN D’INSCRIPTION
(Un bulletin par personne) 

A retourner par mail ou par courrier pour le 8 mars 2019 (contact@rfvaa.com)
Renseignements : 03.45.18.23.20

INFORMATIONS PRATIQUES

Vendredi 22 mars 2019 - 8h30 - 16h30
Palais des ducs et des Etats de Bourgogne- Place de la Libération / Salle des Etats
Accès Tram : T1/T2 arrêts Darcy ou Godrans - Bus : L5/L11 arrêt Théâtre - L4 arrêt Grangier
Parkings payants à proximité : Darcy / Grangier / Trémouille

RÉSEAU FRANCOPHONE 
DES VILLES AMIES DES AÎNÉS

Défi démographique, défi écologique : comment les concilier ?
Des petits gestes quotidiens au changement de société

Toute inscription annulée à partir du 8 mars donnera lieu à une facturation du montant total 
de la journée


